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OBJET : DEPENALISATION DU STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE - RENOUVELLEMENT DE
LA CONVENTION ANTAI RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE DU FORFAIT DE POST-
STATIONNEMENT

Le 16 décembre 2020 à 14h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans l'Amphithéâtre De La Verrière, 10 Rue des allumettes, 13 100 Aix-en-Provence, sur la 
convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 10/12/20, conformément 
aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jonathan AMIACH, Madame Dominique AUGEY, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Moussa
BENKACI, Madame Kayané BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Pierre-Paul CALENDINI, Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Pierre-Emmanuel 
CASANOVA, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Françoise COURANJOU, Madame Agnès DAURES, 
Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur 
Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Jean-François 
DUBOST, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-Christophe 
GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie HUBERT, Madame 
Amandine JANER, Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Monsieur Philippe 
KLEIN, Madame Gaëlle LENFANT, Madame Perrine MEGGIATO, Madame Sophie MEYNET DE 
CACQUERAY, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, 
Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure SCANDOLERA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE,
Monsieur Pierre SPANO, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Solène TRIVIDIC, 
Monsieur Jean-Louis VINCENT, Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 

Collectivités Territoriales: 
Madame Laurence ANGELETTI à Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY, Monsieur Jacques 
BOUDON à Monsieur Michael ZAZOUN, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Madame Dominique AUGEY, 
Madame Maryse JOISSAINS MASINI à Monsieur Francis TAULAN, Madame Arlette OLLIVIER à Madame 
Odile BONTHOUX, Monsieur Alain PARRA à Madame Béatrice BENDELE, Madame Karima ZERKANI-
RAYNAL à Madame Sophie JOISSAINS. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Françoise TERME. 
Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Madame Dominique AUGEY donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Dominique AUGEY
CO-RAPPORTEUR(S) : Monsieur Eric CHEVALIER 

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : DEPENALISATION DU STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE - 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION ANTAI RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE DU 
FORFAIT DE POST-STATIONNEMENT- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

La réforme de la dépénalisation et décentralisation du stationnement payant sur voirie, issue
de l’article 63 de la Loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation
des Métropoles (MAPTAM) du 27 janvier 2014, est entrée en vigueur le 1 er janvier 2018 et
cette évolution réglementaire a  impliqué de nombreux changements.

En effet, ce nouveau cadre défini par la réforme a autorisé le Conseil Municipal à instituer
une redevance de stationnement payable selon deux modalités :

- par  anticipation,  en fonction de la  durée choisie  par  l’usager :  c’est  le  « paiement

immédiat »

- ou  à  posteriori,  sur  une  base  forfaitaire,  correspondant  au  tarif  dû  pour  la  durée

maximale de stationnement : c’est le « forfait de post-stationnement (FPS) »

Dès lors, si l’automobiliste ne paie pas ou ne paie que partiellement cette redevance lors du
stationnement  de  son  véhicule,  il  doit  acquitter  un  forfait  de  post-stationnement  dont  le
montant a été fixé par la commune.



Les avis  de paiement  du forfait  post-stationnement sont  établis  par  les  agents  habilités  à
vérifier  le  paiement  de  la  redevance  de  stationnement  payant,  l’agent  de  surveillance
renseigne les informations relatives au forfait de post-stationnement (FPS) dans un terminal
électronique.

Le contrôle du règlement du stationnement payant et l’application du FPS s’effectuent par
voie dématérialisée.

En cas d’absence de paiement ou de paiement insuffisant, l’avis de paiement du FPS sera
notifié à l’usager par voie postale ou par voie dématérialisée, par l’intermédiaire de l’Agence
Nationale du Traitement Automatisé des Infractions (ANTAI).

Pour  cela,  la  Ville  a  signé  par  délibération  n°DL.2017-551  du  13  décembre  2017  une
convention dite « cycle complet » ayant pour objet de définir les conditions et les modalités
selon lesquelles l’ANTAI s’engage au nom et pour le compte de notre collectivité à notifier
par voie postale ou par voie dématérialisée l’avis de paiement du forfait post-stationnement
initial  ou  rectificatif  au  domicile  du  titulaire  du  certificat  d’immatriculation  du  véhicule
concerné ou au domicile du locataire ou de l’acquéreur du véhicule, conformément à l’article
L.2333-87 du Code Général des Collectivités Territoriales.

L’ensemble des conventions passées par les collectivités locales avec l’ANTAI dans le cadre
de la mise en œuvre de la réforme de dépénalisation et décentralisation du stationnement
payant sur voirie expireront le 31 décembre 2020. 

Pour  assurer  la  continuité  du  service  rendu  aux  collectivités,  l’ANTAI  propose  aux
communes concernées de signer une nouvelle convention, et ce avant le 31 décembre 2020.

Pour  répondre  à  certaines  doléances  formulées  par  les  villes  lors  de  l’exécution  de  la
précédente  convention,  l’ANTAI  a  souhaité  faire  évoluer  certaines  dispositions  parmi
lesquelles :

- les tarifs de la prestation rendue par l’ANTAI seront inférieurs à ceux pratiqués dans le

cadre de la première période de conventionnement. L’envoi d’un avis de paiement sera
ainsi facturé 1,32 € (dont 0,57 € de frais postaux) au lieu de 1,56 € en 2020

- les villes qui le souhaitent pourront demander à l’ANTAI de prendre en charge, pour

leur compte, la notification des FPS minorés. Dans ce cas, l’avis de paiement envoyé
au  domicile  du  redevable  indiquera  le  délai  pendant  lequel  ce  dernier  pourra
s’acquitter de son FPS pur un montant minoré, en utilisant obligatoirement les canaux
de paiement fournis par l’ANTAI



- afin  d’améliorer  les  échanges  entre  l’ANTAI  et  les  villes,  ces  dernières  devront

identifier dans la convention l’adresse mail via laquelle l’agence pourra les contacter.

Une fois signée, cette nouvelle convention « cycle complet » engagera les partenaires pour
une nouvelle période de 3 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2023.

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

- Vu  la  loi  n°2014-58  du  27  janvier  2014  portant  Modernisation  de  l’Action  Publique

Territoriale et d’Affirmation des Métropoles (MAPTAM), notamment son article 63 ;

- Vu l’ordonnance n°2015-401 du 9 avril 2015 relative à la gestion, au recouvrement et à la

contestation du forfait de post-stationnement prévu à l’article L.2333-87 du Code Général
des Collectivités Territoriales ; 

- Vu le décret n°2011-348 du 29 mars 2011 modifié portant création de l’Agence Nationale

de Traitement Automatisé des Infractions (ANTAI) ;

- Vu  le  décret  n°2015-557 du 20 mai  2015 relatif  à  la  redevance  de stationnement  des

véhicules  sur  voirie  prévue  à  l’article  L.2333-87  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales ;

- Vu  la délibération n°DL.2017-470 du 10 novembre 2017 relative à la dépénalisation du

stationnement payant sur voirie – redevances applicables sur les zones réglementées au 1 er

janvier 2018 ;

- Vu la délibération n°DL.2017-551 du 13 décembre 2017 portant sur la dépénalisation du

stationnement payant sur voirie – convention ANTAI relative à la mise ne œuvre du forfait
de post-stationnement

Je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- APPROUVER les termes de la convention « cycle complet » de l’Agence Nationale

du Traitement Automatisé des Infractions (ANTAI) ;

- AUTORISER Madame le Maire à signer ladite convention et ses éventuels avenants

ainsi que tout acte permettant de rendre effective cette décision.



DL.2020-369 - DEPENALISATION DU STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE - 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION ANTAI RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE DU 
FORFAIT DE POST-STATIONNEMENT- 

Présents et représentés : 54

Présents : 47

Abstentions : 9

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 45

Pour : 45

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus
Laurence ANGELETTI, Béatrice BENDELE, Pierre-Paul CALENDINI, Elisabeth HUARD, Philippe
KLEIN, Sophie MEYNET DE CACQUERAY, Alain PARRA, Anne-Laurence PETEL, Josy 
PIGNATEL. 

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER



Compte-rendu de la délibération affiché le : 18/12/20
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»



 
Agence nationale de traitement automatisé des infractions 

www.antai.gouv.fr 

Page 1 sur 12 

 

 

 
 

Convention spécifique relative à la mise en œuvre de la phase exécutoire du FPS  

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 

circulation de ces données 

Vu le décret n° 2011-348 du 29 mars 2011 modifié portant création de l’Agence nationale de traitement 
automatisé des infractions ; 

Vu l’arrêté du 6 novembre 2015 modifié fixant les caractéristiques du numéro des avis de paiement et 
les spécifications techniques mentionnées à l'article R. 2333-120-10 du code général des collectivités 

territoriales ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2016 relatif aux mentions et modalités de délivrance du titre exécutoire et 
de l'avertissement émis en cas de forfait de post-stationnement impayé ; 

Vu l’arrêté du 14 mai 2018 portant création d'un traitement automatisé de données à caractère personnel 

dénommé « Service FPS-ANTAI ». 

Entre, 

L’Agence nationale de traitement automatisé des infractions (ANTAI), représentée par 

 , agissant en qualité de directeur, 

D’une part, 
Et 

                                                                                      
, sis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

représentée par, 

 

agissant en qualité de personne, dûment habilitée à cet effet par la délibération n° 

 

du                                                         en date du  

 

Ci-après désigné « la collectivité » 

D’autre part, 

Ci après désigné « les Parties » 

Il a été convenu ce qui suit. 
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1. Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles l’ANTAI 
s’engage au nom et pour le compte de la collectivité à traiter en phase exécutoire les FPS impayés.  
La convention a également pour objet de régir l’accès au Service du forfait de post-stationnement de 

l’ANTAI (Service FPS-ANTAI) et d’en définir les modalités et conditions d’utilisation. 
 
2. Liste des documents conventionnels 

 
Les documents conventionnels comprennent la présente convention et ses annexes.  

 

Sont annexés à la présente convention, les documents suivants : 

- Annexe 1 : Conditions Générales d’Utilisation (CGU) 
- Annexe 2 : Confidentialité et données personnelles 

 

Les annexes font parties intégrantes de la convention et ont une valeur conventionnelle. Les annexes 

précisent et complètent la convention. Toute référence à la convention inclut ses annexes. 

 

2.1 Législation et normes applicables  
 
Il appartient à chacune des Parties de prendre connaissance et de respecter l'ensemble de la législation 

en vigueur relative à la présente convention, et de suivre ses évolutions tout au long de la durée 

d'exécution de la convention. 

 
2.2 Article réputé non écrit 
 

Si une ou plusieurs stipulations conventionnelles sont considérées non valides en application d’une 
disposition de la législation ou à la suite d’une décision définitive d’une juridiction compétente, elle(s) 
est/ (sont) réputée(s) non écrite(s) sans entrainer pour autant la nullité de la convention.  

 

3. Absence de renonciation  
 

Le fait qu’une partie n’exige pas l’exécution d’une condition de la présente convention ou renonce à 
exercer un droit ou un privilège conventionnel n’est pas réputé constituer une renonciation définitive à 
cette condition ou à l’exercice de ce droit ou de ce privilège ou toute autre disposition en  relation avec 

ces derniers. 

 

4. Engagements des parties 
 
4.1 Engagements de la collectivité 
 

La collectivité s’engage à : 

  

- Utiliser une solution logicielle de gestion des FPS conforme aux spécifications techniques pour 

les échanges de données entre une solution logicielle de gestion de FPS et l’ANTAI ; 
 

- S’assurer que la solution logicielle retenue par la collectivité, ou par chacun de ses tiers-

contractant(s) FPS, a été testée avant utilisation sur un environnement de l’ANTAI dédié à des 
tests de bon fonctionnement ; ceci afin de s’assurer que l’intégration des messages FPS dans 
l’environnement de production de l’ANTAI se fera dans des conditions normales 
d’exploitation ; 
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- Transmettre à l’ANTAI par voie électronique sécurisée, dès qu’elle en a connaissance, et au 

plus tard 1 mois avant la réorganisation effective, tous les éléments nouveaux (fusion de 

collectivité, modification de l’entité en charge du stationnement, etc.) susceptibles d’avoir une 
incidence sur l’exécution de la présente convention, notamment les prestations en cours auprès 

du Service FPS-ANTAI ; 

- Informer l’ANTAI dans les meilleurs délais en cas de suspension, d’interruption ou de reprise 
de son activité en matière de stationnement payant.      

 

- Appliquer les Conditions Générales d’Utilisations décrites à l’annexe 1, et en particulier 

respecter la politique de sécurité des échanges qui y est précisée. 

 

4.2 Engagements de l’ANTAI 

 
L’ANTAI s'engage à : 

 

- Traiter l’ensemble des informations reçues nécessaires à l’émission des titres exécutoires ; 

 

- Transmettre à la DGFIP les titres exécutoires pour le recouvrement ; 

 

- Assurer, un service de centre d’appels téléphonique auprès de la collectivité leur permettant 

d’avoir une information générale et d’identifier les différents interlocuteurs ; 

 

- Mettre à disposition de la collectivité et/ou de son ou ses tiers-contractant(s) un environnement 

de tests de ses échanges avec l’ANTAI et délivrer un rapport de tests ; 

 

- Rechercher les coordonnées d’un locataire du véhicule lorsque le propriétaire déclaré du 
véhicule est une personne morale dont le métier est la location de véhicules ; 

 

- Fournir les canaux de paiement permettant aux usagers de régler leur FPS majoré ; 

 

- Fournir à un redevable qui le demande un justificatif de paiement ; 

 

- Informer la collectivité des évolutions majeures de ses règles de traitement ; 

 

- Informer la collectivité en cas d’incident technique majeur, et lui communiquer un calendrier 

indicatif de mise en œuvre d’actions adaptées pour y répondre. 

 

- Présenter à une échéance régulière, au moins annuelle, une synthèse de son activité en matière 

de stationnement payant ; 

 

- Assurer, pendant trois ans, l’archivage électronique de l’ensemble des titres exécutoires et des 

titres d’annulation. 

 

 

5. Durée de la convention - renouvellement  

 
La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2021 ou, si elle est signée postérieurement, 

à partir de la date de sa signature par les deux parties. Elle est conclue pour une durée se terminant le 31 

décembre 2023. Une nouvelle convention est nécessaire pour prolonger l’adhésion au service. 
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6. Droit applicable - Règlement amiable - Juridiction compétente 
 

6.1 Droit applicable 
 

La présente convention est régie par le droit français.  

 

6.2 Règlement amiable 
 

La présente convention est conclue et exécutée de bonne foi par les parties qui s’engagent à examiner 
ensemble dans le plus grand esprit de concertation les éventuelles difficultés qui peuvent survenir lors 
de son exécution. 
 

En cas de différend entre les parties, celles-ci s’engagent à se réunir aux fins de conciliation dans un 
délais de 15 jours suivant l’exposé du différend, lequel aura été porté par l’une des parties à la 
connaissance de l’autre au moyen d’une lettre recommandée avec avis de réception. 
 

Dans les cas où les parties n’arrivent pas à trouver un accord, elles ont la possibilité de désigner un 
expert d’un commun accord. 
 

L’expert propose une solution au litige. A défaut d’accord intervenu entre les parties sur cette solution 
dans un délai de 15 jours calendaires à compter de la communication du rapport de l’expert aux parties, 
celles-ci peuvent saisir les tribunaux. 
 
6.3 Juridiction compétente 

 
A défaut de règlement amiable, tout litige portant sur la conclusion, l’entrée en vigueur, l’interprétation, 
l’application, la résiliation et les suites de la convention est porté devant le tribunal administratif de Paris  

même en cas de référé, de demande incidente, de pluralité de défendeurs ou d’appel en garantie. 
 

 

7. Force majeure  

Est entendue par force majeure les événements de guerre déclarés ou non déclarés, de grève 

générale de travail, de maladies épidémiques, de mise en quarantaine, d'incendie, de crues 

exceptionnelles, d'accidents ou d'autres événements indépendants de la volonté des deux 

Parties. Aucune des deux Parties ne peut être tenue responsable du retard constaté en raison des 

événements de force majeure. 

En cas de force majeure, constatée par l'une des Parties, celle-ci en informe l'autre par écrit dans 

les meilleurs délais.  

Les délais prévus pour la livraison sont décalés en fonction des circonstances et de la durée de 

la force majeure. Si une Partie constate un cas de force majeur, elle en informe l’autre et lui 

communique toute information utile sur l’évolution envisagée de son activité et les délais de 

mise en œuvre des actions prévues pour y faire face. 
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Fait à                                                                                                                   , le                                          

 

 

en                  exemplaires originaux 

 

 

Pour l’ANTAI, 
 

 

 

 

 

 

 

 

Date, cachet, signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la collectivité, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date, cachet, signature 
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LISTE DES ANNEXES 
 
 

Annexe 1 : Conditions Générales d’Utilisation (CGU) 
 

Annexe 2 : Confidentialité et données personnelles 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Agence nationale de traitement automatisé des infractions 

www.antai.gouv.fr 

Page 7 sur 12 

 

Annexe 1 : Conditions Générales d’Utilisation (CGU) 
 

1. Objet 

Les présentes Conditions Générales d’Utilisation régissent l’accès du Service FPS-ANTAI et ont pour 

objet d’en définir les modalités et conditions d’utilisation. Tout accès et toute utilisation du Service FPS-

ANTAI sont subordonnés au respect des présentes CGU. 

2. Mentions légales 

Le Service FPS-ANTAI est géré par l’ANTAI. Les droits de propriété intellectuelle et autres droits de 

propriété relatifs aux informations proposées sur le Service FPS-ANTAI appartiennent à l'ANTAI. 

L'ensemble des éléments graphiques du Service FPS-ANTAI est la propriété de l'ANTAI, exception 

faite des symboles/logotypes des Utilisateurs qui restent leur propriété. 

3. Définitions 

Les termes présents dans les CGU et définis ci-dessous auront la signification suivante : 

 

Agence nationale de traitement automatisé des infractions (ANTAI) : Etablissement public administratif 

chargé d’envoyer par courrier les avis de paiement des FPS au domicile des redevables quand la 
collectivité a fait le choix de recourir à cette prestation. L’ANTAI agit également en tant qu’ordonnateur 
de l’Etat pour l’émission des titres exécutoires permettant le recouvrement forcé des FPS impayés. 

Avis de Paiement ou APA d’un forfait de post-stationnement : document initial ou rectificatif adressé 

à tout usager redevable d’un forfait de post-stationnement 

CNT : Centre National de Traitement des infractions, basé à Rennes 

Cycle complet : ce cycle correspond au cas d’une collectivité qui a fait le choix de l’ANTAI pour assurer 
le traitement des messages FPS et l’édition des APA. Les conditions et engagements respectifs de la 

collectivité et de l’ANTAI pour le cycle complet sont décrits dans une convention FPS ad hoc.  

Cycle partiel : ce cycle correspond au cas d’une collectivité qui n’a pas fait le choix de l’ANTAI pour 
assurer le traitement des messages FPS. La collectivité a ainsi choisi de gérer elle-même la phase 

amiable (3 mois). Ses messages FPS (mFPS) impayés au terme de la phase amiable ne seront transmis 

à l’ANTAI que pour leur traitement en phase exécutoire. 

FPS : Forfait de post-stationnement  

mFPS : messages FPS (éléments nécessaires à l’édition d’un FPS) 

Service FPS-ANTAI: Service de traitement et de gestion des forfaits de post-stationnement mis en 

œuvre par l’ANTAI 

Utilisateur : est considéré comme Utilisateur toute collectivité signataire de la convention qui gère du 

stationnement payant. Sont également considérés comme Utilisateurs les tiers contractants éventuels de 

ces collectivités. 
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4. Acceptation 

L'accès et l’utilisation du Service FPS-ANTAI sont soumis à l’acceptation et au respect des présentes 
CGU. En adhérant au Service FPS-ANTAI, quelques soient les moyens techniques d’accès et les 
terminaux utilisés, l’Utilisateur, personne dûment habilitée à cet effet par la collectivité, est présumé 
connaître les présentes CGU et en accepter les termes sans réserve. 

Les CGU peuvent faire l’objet d’évolutions sous réserve d’un préavis de 3 mois, notamment par la mise 

à disposition de nouvelles fonctionnalités, ou en supprimant ou modifiant certaines fonctionnalités. Les 

CGU modifiées se substituent de facto à l’annexe. En cas de désaccord avec les CGU, aucun usage du 

Service FPS-ANTAI ne saurait être effectué par l’Utilisateur.  

5. Accès aux services 

Les CGU du Service FPS-ANTAI concernent toute collectivité qui gère du stationnement payant dans 

le cadre de la mise en œuvre de la réforme de la dépénalisation du stationnement payant entrée en 

vigueur le 1 janvier 2018. Elles s’appliquent tant aux collectivités ayant choisi le cycle complet qu’aux 
collectivités ayant choisi le cycle partiel. 

Pour accéder au Service FPS-ANTAI, l’Utilisateur doit créer un compte en s’enregistrant sur le portail 

de l’ANTAI dans l’espace dédié aux collectivités et entrer les informations suivantes :  

- nom de compte (ou login) ; 

- mot de passe ; 

- adresse e-mail. 

Le nom de compte (ou login) et le mot de passe permettent à l’Utilisateur d'accéder au Service FPS-

ANTAI. L’adresse e-mail permet à l’ANTAI de communiquer avec l’Utilisateur dans le cadre de la 
gestion et du suivi du compte et d’envoyer des informations relatives au Service FPS-ANTAI. 

L’adresse e-mail de contact de la collectivité est la suivante :   

 

 

L’utilisation de serveurs mandataires (également appelés proxy) tant pour la création de compte que 
pour la connexion au compte est interdite. La création de compte de façon automatisée et/ou avec une 

identité fausse ou frauduleuse est interdite.  

 

6. Obligations et engagements de l’Utilisateur 

L’Utilisateur du Service FPS-ANTAI s'engage à : 

 

- Faire appel exclusivement à des agents assermentés pour l’établissement des FPS. En cas de 
marché(s) confié(s) à des tiers-contractants pour l’établissement des FPS, l’Utilisateur s’engage 
à veiller à ce que les personnels de ces tiers-contractants soient assermentés pour être conforme 

aux textes réglementaires ; 

 

- Utiliser la connexion sécurisée vers le CNT dédiée aux seules fins de transmission des messages 

FPS vers l’ANTAI ; 

 

- Veiller à la transmission sécurisée des messages FPS destinés à l’ANTAI en utilisant les 
certificats de chiffrement obtenus auprès de Prestataires de Services de Confiance référencés 

par l’Agence Nationale de la Sécurité des Systèmes d'Information (http://www.ssi.gouv.fr/) ; 

 



 
Agence nationale de traitement automatisé des infractions 

www.antai.gouv.fr 

Page 9 sur 12 

 

- Ne pas tenter de modifier les éléments de sécurité relatifs à l’authentification de la connexion 
entre la collectivité et le CNT de l’ANTAI ou relatifs à l’émission des messages FPS vers 
l’ANTAI ; 
 

- Utiliser une solution logicielle de gestion des FPS conforme aux spécifications techniques pour 

les échanges de données entre une solution logicielle de gestion de FPS et l’ANTAI ; 
 

- S’assurer que la solution logicielle retenue par la collectivité, ou par chacun de ses tiers-

contractants FPS, a passé avec succès l’ensemble des tests de conventionnement avec l’ANTAI 
(la solution logicielle est attestée par un rapport de tests) ; 

 

- Communiquer à l’ANTAI, dès qu’elle en a connaissance et au plus tard 1 mois avant la 

réorganisation effective, tous les éléments nouveaux (fusion de collectivité, modification de 

l’entité en charge du stationnement, etc.) susceptibles d’avoir une incidence sur les prestations 
en cours auprès du Service FPS-ANTAI ; 

 

- Transmettre à l’ANTAI les messages FPS impayés au bout de 3 mois calendaires après 

l’émission de l’Avis de Paiement du FPS ; 

 

 

7. Disponibilité et évolution  

Tous les frais supportés par l'Utilisateur pour accéder au Service FPS-ANTAI (matériel informatique, 

logiciels, connexion Internet, certificats, etc.) sont à sa charge. Le Service FPS-ANTAI est disponible 7 

jours sur 7, 24h sur 24h. En cas  de force majeure ayant pour conséquence un dysfonctionnement du 

Service FPS-ANTAI, celui ci peut être interrompu sans délai. L’ANTAI peut faire évoluer, modifier 
pour tout  motif nécessaire au bon fonctionnement du Service FPS-ANTAI, ou suspendre, pour des 

raisons de maintenance, le Service FPS-ANTAI. En ce cas il lui appartient d'en informer l'Utilisateur en 

respectant un délai de prévenance d'au moins 15 jours francs. L’ANTAI s’engage également à mettre 
en œuvre tous les moyens nécessaires au rétablissement du service dans les meilleurs délais. 
L'Utilisateur s'oblige à ne réclamer aucune indemnisation suite à l'interruption, à la suspension ou à la 

modification des présentes CGU. 

 

8. Responsabilité  

L’Utilisateur s’engage à ne fournir que des informations exactes, vérifiables, à jour et complètes. Dans 
l'hypothèse où l’utilisateur ne s’acquitterait de cet engagement, l’ANTAI se réserve le droit de suspendre 
ou supprimer son compte dans le Service FPS-ANTAI, sans préjudice des éventuelles actions en 

responsabilité pénale et civile qui pourraient être engagées à son encontre.  

 

9. Propriété intellectuelle et données 

Les marques, logos, et créations du Service FPS-ANTAI font l'objet d'une protection par le Code de la 

propriété intellectuelle et plus particulièrement par le droit d'auteur et le droit des marques. L'Utilisateur 

sollicite l'autorisation préalable du Service FPS-ANTAI pour toute reproduction, publication ou copie 

de ces éléments. L'ANTAI et l’Utilisateur s'engagent à une utilisation des données du Service FPS-

ANTAI détenues, produites ou fournies par l'ANTAI ou par l’Utilisateur) conformément au cadre 
strictement limité de la mise en œuvre du FPS. Une utilisation des données à des fins commerciales est 
interdite.  
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10. Droit applicable 

Les CGU sont soumises au Droit français. En cas de contestation éventuelle, et après l’échec de toute 
tentative de recherche d’une solution amiable, les tribunaux français seront seuls compétents pour 
connaître de ce litige. Pour toute question relative aux présentes CGU du Service FPS-ANTAI de 

l’ANTAI, l'Utilisateur a la possibilité de contacter le Service FPS-ANTAI par messagerie électronique 

à l’adresse service-fps@antai.fr. 
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Annexe 2 : Confidentialité et données personnelles 
 

La présente annexe à la convention a pour objectif de préciser les règles de confidentialité ainsi que les 

conditions d’utilisation des données personnelles. 
 

1. Règles de confidentialité  
 

L’ANTAI est tenue de prendre toutes mesures nécessaires, afin d'éviter que les informations, documents 
ou éléments qui lui sont communiqués ne soient divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître. 

 

Dans le cadre de son obligation de confidentialité, l’ANTAI s’engage à n’utiliser les documents transmis 
que pour la seule exécution de la présente convention. L’ANTAI s’engage à ne pas divulguer les 

documents, informations et données détenus à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées 
ou publiques, après l’échéance ou la résiliation de la présente convention. 
 

Les données confidentielles sont : 

- l’ensemble des fichiers transmis pour la notification par voie postale ou par voie dématérialisée 

des titres exécutoires et des titres d’annulation ; 

- les coordonnées des titulaires des certificats d’immatriculation (identité à savoir, nom, prénom, 
date et lieu de naissance, adresse, type de pièce d’identité) ; 

- les données sur le paiement des FPS. 

 

L’ANTAI s’engage à : 

- prendre toutes les mesures nécessaires pour préserver la sécurité notamment matérielles, et 

assurer la conservation et l’intégrité des données et informations traitées pendant la durée du 
présent contrat et pendant la durée d’archivage des données ;   

- prendre toutes les mesures permettant d’éviter l’accès et l’utilisation détournée ou frauduleuse 
par des tiers des informations confidentielles et toutes précautions utiles afin que celles-ci ne 

soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées ; 

- avertir immédiatement par écrit la collectivité de tout élément pouvant laisser présumer une 

violation des obligations découlant du présent article. 

 

Les dispositions de la présente convention sont valables pendant toute la durée de celle-ci ainsi que les 

cinq années qui suivent son expiration. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 2 de l’arrêté du 6 novembre 2015 fixant les caractéristiques 
du numéro des avis de paiement et les spécifications techniques mentionnées à l’article R. 2333-120-10 

du code général des collectivités territoriales, les avis de paiement  rectificatifs du forfait post-

stationnement délivrés par l’ANTAI sont conservés par l’Agence de manière à garantir l’intégrité, 
l’intelligibilité et l’accessibilité des données et documents pendant une durée de trois (3) ans. Les 
documents et données sont enregistrés dans un format pérenne et répliqués sur un site distant. 

 

L’ANTAI s’engage à ne pas conserver ces données au-delà de la durée citée et procède à leur élimination 

en fin de période. 

 

L’obligation de confidentialité est une obligation essentielle de la présente convention et sa violation est 
de nature à entrainer la résiliation de la présente convention pour faute grave. Il est rappelé que la 

révélation intentionnelle d’une information à caractère secret par une personne qui en est le dépositaire 
à titre professionnel est passible de poursuites pénales, conformément à l’article 226-13 du code pénal. 

 

2. Conditions d’utilisation des données personnelles 
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L’ANTAI s’engage à traiter les données à caractère personnel confiées par la collectivité aux seules fins 
mentionnées en objet de la présente convention et à respecter ses obligations au regard de la loi n° 78-

17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée, et, de son décret 
d’application n° 2005-1309 du 20 octobre 2005, ainsi qu’au regard du règlement européen du 27 avril 
2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données.  

 

L’ANTAI s’engage à informer la collectivité en cas de : 

- Violation des données personnelles identifiées dans le cadre du traitement, et concernant la 

collectivité 

- Demande de droit d’accès, de rectification ou de limitation, qui lui seraient adressée. 
 

L’ANTAI atteste qu’elle dispose des moyens techniques présentant les garanties suffisantes pour assurer 
la sécurité et la confidentialité des données, pour empêcher toute destruction fortuite ou illicite, perte 

fortuite, divulgation ou accès non autorisé d’un tiers, toute forme illicite de traitement, et pour empêcher 
que les données ne soient déformées ou endommagées. 

 

L’ANTAI s’assure que l’ensemble de ses sous-traitants ou prestataires pouvant intervenir dans le cadre 

de la convention présentent les mêmes garanties et obligations sur les données personnelles traitées. 

 

 

La collectivité s’engage à mener les analyses d’impact nécessaires et mener pour son traitement 

l’ensemble des mesures nécessaires à garantir la sécurité des données personnelles. 
 

 

Les points de contacts de la collectivité pour la gestion des données personnelles sont les suivants : 

 

 

 

Le point de contact de l’ANTAI pour la gestion des données personnelles est le suivant :  

donnees-personnelles-antai@interieur.gouv.fr 

L’ANTAI déclare tenir un registre des données personnelles qui précise l’encadrement du traitement et 
les moyens mis en œuvre pour protéger ces données. 
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Convention spécifique relative à la mise en œuvre de la phase exécutoire du FPS  

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 

circulation de ces données 

Vu le décret n° 2011-348 du 29 mars 2011 modifié portant création de l’Agence nationale de traitement 
automatisé des infractions ; 

Vu l’arrêté du 6 novembre 2015 modifié fixant les caractéristiques du numéro des avis de paiement et 
les spécifications techniques mentionnées à l'article R. 2333-120-10 du code général des collectivités 

territoriales ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2016 relatif aux mentions et modalités de délivrance du titre exécutoire et 
de l'avertissement émis en cas de forfait de post-stationnement impayé ; 

Vu l’arrêté du 14 mai 2018 portant création d'un traitement automatisé de données à caractère personnel 

dénommé « Service FPS-ANTAI ». 

Entre, 

L’Agence nationale de traitement automatisé des infractions (ANTAI), représentée par 

 , agissant en qualité de directeur, 

D’une part, 
Et 

                                                                                      
, sis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

représentée par, 

 

agissant en qualité de personne, dûment habilitée à cet effet par la délibération n° 

 

du                                                         en date du  

 

Ci-après désigné « la collectivité » 

D’autre part, 

Ci après désigné « les Parties » 

Il a été convenu ce qui suit. 
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1. Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles l’ANTAI 
s’engage au nom et pour le compte de la collectivité à traiter en phase exécutoire les FPS impayés.  
La convention a également pour objet de régir l’accès au Service du forfait de post-stationnement de 

l’ANTAI (Service FPS-ANTAI) et d’en définir les modalités et conditions d’utilisation. 
 
2. Liste des documents conventionnels 

 
Les documents conventionnels comprennent la présente convention et ses annexes.  

 

Sont annexés à la présente convention, les documents suivants : 

- Annexe 1 : Conditions Générales d’Utilisation (CGU) 
- Annexe 2 : Confidentialité et données personnelles 

 

Les annexes font parties intégrantes de la convention et ont une valeur conventionnelle. Les annexes 

précisent et complètent la convention. Toute référence à la convention inclut ses annexes. 

 

2.1 Législation et normes applicables  
 
Il appartient à chacune des Parties de prendre connaissance et de respecter l'ensemble de la législation 

en vigueur relative à la présente convention, et de suivre ses évolutions tout au long de la durée 

d'exécution de la convention. 

 
2.2 Article réputé non écrit 
 

Si une ou plusieurs stipulations conventionnelles sont considérées non valides en application d’une 
disposition de la législation ou à la suite d’une décision définitive d’une juridiction compétente, elle(s) 
est/ (sont) réputée(s) non écrite(s) sans entrainer pour autant la nullité de la convention.  

 

3. Absence de renonciation  
 

Le fait qu’une partie n’exige pas l’exécution d’une condition de la présente convention ou renonce à 
exercer un droit ou un privilège conventionnel n’est pas réputé constituer une renonciation définitive à 
cette condition ou à l’exercice de ce droit ou de ce privilège ou toute autre disposition en  relation avec 

ces derniers. 

 

4. Engagements des parties 
 
4.1 Engagements de la collectivité 
 

La collectivité s’engage à : 

  

- Utiliser une solution logicielle de gestion des FPS conforme aux spécifications techniques pour 

les échanges de données entre une solution logicielle de gestion de FPS et l’ANTAI ; 
 

- S’assurer que la solution logicielle retenue par la collectivité, ou par chacun de ses tiers-

contractant(s) FPS, a été testée avant utilisation sur un environnement de l’ANTAI dédié à des 
tests de bon fonctionnement ; ceci afin de s’assurer que l’intégration des messages FPS dans 
l’environnement de production de l’ANTAI se fera dans des conditions normales 
d’exploitation ; 
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- Transmettre à l’ANTAI par voie électronique sécurisée, dès qu’elle en a connaissance, et au 

plus tard 1 mois avant la réorganisation effective, tous les éléments nouveaux (fusion de 

collectivité, modification de l’entité en charge du stationnement, etc.) susceptibles d’avoir une 
incidence sur l’exécution de la présente convention, notamment les prestations en cours auprès 

du Service FPS-ANTAI ; 

- Informer l’ANTAI dans les meilleurs délais en cas de suspension, d’interruption ou de reprise 
de son activité en matière de stationnement payant.      

 

- Appliquer les Conditions Générales d’Utilisations décrites à l’annexe 1, et en particulier 

respecter la politique de sécurité des échanges qui y est précisée. 

 

4.2 Engagements de l’ANTAI 

 
L’ANTAI s'engage à : 

 

- Traiter l’ensemble des informations reçues nécessaires à l’émission des titres exécutoires ; 

 

- Transmettre à la DGFIP les titres exécutoires pour le recouvrement ; 

 

- Assurer, un service de centre d’appels téléphonique auprès de la collectivité leur permettant 

d’avoir une information générale et d’identifier les différents interlocuteurs ; 

 

- Mettre à disposition de la collectivité et/ou de son ou ses tiers-contractant(s) un environnement 

de tests de ses échanges avec l’ANTAI et délivrer un rapport de tests ; 

 

- Rechercher les coordonnées d’un locataire du véhicule lorsque le propriétaire déclaré du 
véhicule est une personne morale dont le métier est la location de véhicules ; 

 

- Fournir les canaux de paiement permettant aux usagers de régler leur FPS majoré ; 

 

- Fournir à un redevable qui le demande un justificatif de paiement ; 

 

- Informer la collectivité des évolutions majeures de ses règles de traitement ; 

 

- Informer la collectivité en cas d’incident technique majeur, et lui communiquer un calendrier 

indicatif de mise en œuvre d’actions adaptées pour y répondre. 

 

- Présenter à une échéance régulière, au moins annuelle, une synthèse de son activité en matière 

de stationnement payant ; 

 

- Assurer, pendant trois ans, l’archivage électronique de l’ensemble des titres exécutoires et des 

titres d’annulation. 

 

 

5. Durée de la convention - renouvellement  

 
La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2021 ou, si elle est signée postérieurement, 

à partir de la date de sa signature par les deux parties. Elle est conclue pour une durée se terminant le 31 

décembre 2023. Une nouvelle convention est nécessaire pour prolonger l’adhésion au service. 
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6. Droit applicable - Règlement amiable - Juridiction compétente 
 

6.1 Droit applicable 
 

La présente convention est régie par le droit français.  

 

6.2 Règlement amiable 
 

La présente convention est conclue et exécutée de bonne foi par les parties qui s’engagent à examiner 
ensemble dans le plus grand esprit de concertation les éventuelles difficultés qui peuvent survenir lors 
de son exécution. 
 

En cas de différend entre les parties, celles-ci s’engagent à se réunir aux fins de conciliation dans un 
délais de 15 jours suivant l’exposé du différend, lequel aura été porté par l’une des parties à la 
connaissance de l’autre au moyen d’une lettre recommandée avec avis de réception. 
 

Dans les cas où les parties n’arrivent pas à trouver un accord, elles ont la possibilité de désigner un 
expert d’un commun accord. 
 

L’expert propose une solution au litige. A défaut d’accord intervenu entre les parties sur cette solution 
dans un délai de 15 jours calendaires à compter de la communication du rapport de l’expert aux parties, 
celles-ci peuvent saisir les tribunaux. 
 
6.3 Juridiction compétente 

 
A défaut de règlement amiable, tout litige portant sur la conclusion, l’entrée en vigueur, l’interprétation, 
l’application, la résiliation et les suites de la convention est porté devant le tribunal administratif de Paris  

même en cas de référé, de demande incidente, de pluralité de défendeurs ou d’appel en garantie. 
 

 

7. Force majeure  

Est entendue par force majeure les événements de guerre déclarés ou non déclarés, de grève 

générale de travail, de maladies épidémiques, de mise en quarantaine, d'incendie, de crues 

exceptionnelles, d'accidents ou d'autres événements indépendants de la volonté des deux 

Parties. Aucune des deux Parties ne peut être tenue responsable du retard constaté en raison des 

événements de force majeure. 

En cas de force majeure, constatée par l'une des Parties, celle-ci en informe l'autre par écrit dans 

les meilleurs délais.  

Les délais prévus pour la livraison sont décalés en fonction des circonstances et de la durée de 

la force majeure. Si une Partie constate un cas de force majeur, elle en informe l’autre et lui 

communique toute information utile sur l’évolution envisagée de son activité et les délais de 

mise en œuvre des actions prévues pour y faire face. 
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Fait à                                                                                                                   , le                                          

 

 

en                  exemplaires originaux 

 

 

Pour l’ANTAI, 
 

 

 

 

 

 

 

 

Date, cachet, signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la collectivité, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date, cachet, signature 
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Annexe 1 : Conditions Générales d’Utilisation (CGU) 
 

Annexe 2 : Confidentialité et données personnelles 
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Annexe 1 : Conditions Générales d’Utilisation (CGU) 
 

1. Objet 

Les présentes Conditions Générales d’Utilisation régissent l’accès du Service FPS-ANTAI et ont pour 

objet d’en définir les modalités et conditions d’utilisation. Tout accès et toute utilisation du Service FPS-

ANTAI sont subordonnés au respect des présentes CGU. 

2. Mentions légales 

Le Service FPS-ANTAI est géré par l’ANTAI. Les droits de propriété intellectuelle et autres droits de 

propriété relatifs aux informations proposées sur le Service FPS-ANTAI appartiennent à l'ANTAI. 

L'ensemble des éléments graphiques du Service FPS-ANTAI est la propriété de l'ANTAI, exception 

faite des symboles/logotypes des Utilisateurs qui restent leur propriété. 

3. Définitions 

Les termes présents dans les CGU et définis ci-dessous auront la signification suivante : 

 

Agence nationale de traitement automatisé des infractions (ANTAI) : Etablissement public administratif 

chargé d’envoyer par courrier les avis de paiement des FPS au domicile des redevables quand la 
collectivité a fait le choix de recourir à cette prestation. L’ANTAI agit également en tant qu’ordonnateur 
de l’Etat pour l’émission des titres exécutoires permettant le recouvrement forcé des FPS impayés. 

Avis de Paiement ou APA d’un forfait de post-stationnement : document initial ou rectificatif adressé 

à tout usager redevable d’un forfait de post-stationnement 

CNT : Centre National de Traitement des infractions, basé à Rennes 

Cycle complet : ce cycle correspond au cas d’une collectivité qui a fait le choix de l’ANTAI pour assurer 
le traitement des messages FPS et l’édition des APA. Les conditions et engagements respectifs de la 

collectivité et de l’ANTAI pour le cycle complet sont décrits dans une convention FPS ad hoc.  

Cycle partiel : ce cycle correspond au cas d’une collectivité qui n’a pas fait le choix de l’ANTAI pour 
assurer le traitement des messages FPS. La collectivité a ainsi choisi de gérer elle-même la phase 

amiable (3 mois). Ses messages FPS (mFPS) impayés au terme de la phase amiable ne seront transmis 

à l’ANTAI que pour leur traitement en phase exécutoire. 

FPS : Forfait de post-stationnement  

mFPS : messages FPS (éléments nécessaires à l’édition d’un FPS) 

Service FPS-ANTAI: Service de traitement et de gestion des forfaits de post-stationnement mis en 

œuvre par l’ANTAI 

Utilisateur : est considéré comme Utilisateur toute collectivité signataire de la convention qui gère du 

stationnement payant. Sont également considérés comme Utilisateurs les tiers contractants éventuels de 

ces collectivités. 
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4. Acceptation 

L'accès et l’utilisation du Service FPS-ANTAI sont soumis à l’acceptation et au respect des présentes 
CGU. En adhérant au Service FPS-ANTAI, quelques soient les moyens techniques d’accès et les 
terminaux utilisés, l’Utilisateur, personne dûment habilitée à cet effet par la collectivité, est présumé 
connaître les présentes CGU et en accepter les termes sans réserve. 

Les CGU peuvent faire l’objet d’évolutions sous réserve d’un préavis de 3 mois, notamment par la mise 

à disposition de nouvelles fonctionnalités, ou en supprimant ou modifiant certaines fonctionnalités. Les 

CGU modifiées se substituent de facto à l’annexe. En cas de désaccord avec les CGU, aucun usage du 

Service FPS-ANTAI ne saurait être effectué par l’Utilisateur.  

5. Accès aux services 

Les CGU du Service FPS-ANTAI concernent toute collectivité qui gère du stationnement payant dans 

le cadre de la mise en œuvre de la réforme de la dépénalisation du stationnement payant entrée en 

vigueur le 1 janvier 2018. Elles s’appliquent tant aux collectivités ayant choisi le cycle complet qu’aux 
collectivités ayant choisi le cycle partiel. 

Pour accéder au Service FPS-ANTAI, l’Utilisateur doit créer un compte en s’enregistrant sur le portail 

de l’ANTAI dans l’espace dédié aux collectivités et entrer les informations suivantes :  

- nom de compte (ou login) ; 

- mot de passe ; 

- adresse e-mail. 

Le nom de compte (ou login) et le mot de passe permettent à l’Utilisateur d'accéder au Service FPS-

ANTAI. L’adresse e-mail permet à l’ANTAI de communiquer avec l’Utilisateur dans le cadre de la 
gestion et du suivi du compte et d’envoyer des informations relatives au Service FPS-ANTAI. 

L’adresse e-mail de contact de la collectivité est la suivante :   

 

 

L’utilisation de serveurs mandataires (également appelés proxy) tant pour la création de compte que 
pour la connexion au compte est interdite. La création de compte de façon automatisée et/ou avec une 

identité fausse ou frauduleuse est interdite.  

 

6. Obligations et engagements de l’Utilisateur 

L’Utilisateur du Service FPS-ANTAI s'engage à : 

 

- Faire appel exclusivement à des agents assermentés pour l’établissement des FPS. En cas de 
marché(s) confié(s) à des tiers-contractants pour l’établissement des FPS, l’Utilisateur s’engage 
à veiller à ce que les personnels de ces tiers-contractants soient assermentés pour être conforme 

aux textes réglementaires ; 

 

- Utiliser la connexion sécurisée vers le CNT dédiée aux seules fins de transmission des messages 

FPS vers l’ANTAI ; 

 

- Veiller à la transmission sécurisée des messages FPS destinés à l’ANTAI en utilisant les 
certificats de chiffrement obtenus auprès de Prestataires de Services de Confiance référencés 

par l’Agence Nationale de la Sécurité des Systèmes d'Information (http://www.ssi.gouv.fr/) ; 
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- Ne pas tenter de modifier les éléments de sécurité relatifs à l’authentification de la connexion 
entre la collectivité et le CNT de l’ANTAI ou relatifs à l’émission des messages FPS vers 
l’ANTAI ; 
 

- Utiliser une solution logicielle de gestion des FPS conforme aux spécifications techniques pour 

les échanges de données entre une solution logicielle de gestion de FPS et l’ANTAI ; 
 

- S’assurer que la solution logicielle retenue par la collectivité, ou par chacun de ses tiers-

contractants FPS, a passé avec succès l’ensemble des tests de conventionnement avec l’ANTAI 
(la solution logicielle est attestée par un rapport de tests) ; 

 

- Communiquer à l’ANTAI, dès qu’elle en a connaissance et au plus tard 1 mois avant la 

réorganisation effective, tous les éléments nouveaux (fusion de collectivité, modification de 

l’entité en charge du stationnement, etc.) susceptibles d’avoir une incidence sur les prestations 
en cours auprès du Service FPS-ANTAI ; 

 

- Transmettre à l’ANTAI les messages FPS impayés au bout de 3 mois calendaires après 

l’émission de l’Avis de Paiement du FPS ; 

 

 

7. Disponibilité et évolution  

Tous les frais supportés par l'Utilisateur pour accéder au Service FPS-ANTAI (matériel informatique, 

logiciels, connexion Internet, certificats, etc.) sont à sa charge. Le Service FPS-ANTAI est disponible 7 

jours sur 7, 24h sur 24h. En cas  de force majeure ayant pour conséquence un dysfonctionnement du 

Service FPS-ANTAI, celui ci peut être interrompu sans délai. L’ANTAI peut faire évoluer, modifier 
pour tout  motif nécessaire au bon fonctionnement du Service FPS-ANTAI, ou suspendre, pour des 

raisons de maintenance, le Service FPS-ANTAI. En ce cas il lui appartient d'en informer l'Utilisateur en 

respectant un délai de prévenance d'au moins 15 jours francs. L’ANTAI s’engage également à mettre 
en œuvre tous les moyens nécessaires au rétablissement du service dans les meilleurs délais. 
L'Utilisateur s'oblige à ne réclamer aucune indemnisation suite à l'interruption, à la suspension ou à la 

modification des présentes CGU. 

 

8. Responsabilité  

L’Utilisateur s’engage à ne fournir que des informations exactes, vérifiables, à jour et complètes. Dans 
l'hypothèse où l’utilisateur ne s’acquitterait de cet engagement, l’ANTAI se réserve le droit de suspendre 
ou supprimer son compte dans le Service FPS-ANTAI, sans préjudice des éventuelles actions en 

responsabilité pénale et civile qui pourraient être engagées à son encontre.  

 

9. Propriété intellectuelle et données 

Les marques, logos, et créations du Service FPS-ANTAI font l'objet d'une protection par le Code de la 

propriété intellectuelle et plus particulièrement par le droit d'auteur et le droit des marques. L'Utilisateur 

sollicite l'autorisation préalable du Service FPS-ANTAI pour toute reproduction, publication ou copie 

de ces éléments. L'ANTAI et l’Utilisateur s'engagent à une utilisation des données du Service FPS-

ANTAI détenues, produites ou fournies par l'ANTAI ou par l’Utilisateur) conformément au cadre 
strictement limité de la mise en œuvre du FPS. Une utilisation des données à des fins commerciales est 
interdite.  
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10. Droit applicable 

Les CGU sont soumises au Droit français. En cas de contestation éventuelle, et après l’échec de toute 
tentative de recherche d’une solution amiable, les tribunaux français seront seuls compétents pour 
connaître de ce litige. Pour toute question relative aux présentes CGU du Service FPS-ANTAI de 

l’ANTAI, l'Utilisateur a la possibilité de contacter le Service FPS-ANTAI par messagerie électronique 

à l’adresse service-fps@antai.fr. 
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Annexe 2 : Confidentialité et données personnelles 
 

La présente annexe à la convention a pour objectif de préciser les règles de confidentialité ainsi que les 

conditions d’utilisation des données personnelles. 
 

1. Règles de confidentialité  
 

L’ANTAI est tenue de prendre toutes mesures nécessaires, afin d'éviter que les informations, documents 
ou éléments qui lui sont communiqués ne soient divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître. 

 

Dans le cadre de son obligation de confidentialité, l’ANTAI s’engage à n’utiliser les documents transmis 
que pour la seule exécution de la présente convention. L’ANTAI s’engage à ne pas divulguer les 

documents, informations et données détenus à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées 
ou publiques, après l’échéance ou la résiliation de la présente convention. 
 

Les données confidentielles sont : 

- l’ensemble des fichiers transmis pour la notification par voie postale ou par voie dématérialisée 

des titres exécutoires et des titres d’annulation ; 

- les coordonnées des titulaires des certificats d’immatriculation (identité à savoir, nom, prénom, 
date et lieu de naissance, adresse, type de pièce d’identité) ; 

- les données sur le paiement des FPS. 

 

L’ANTAI s’engage à : 

- prendre toutes les mesures nécessaires pour préserver la sécurité notamment matérielles, et 

assurer la conservation et l’intégrité des données et informations traitées pendant la durée du 
présent contrat et pendant la durée d’archivage des données ;   

- prendre toutes les mesures permettant d’éviter l’accès et l’utilisation détournée ou frauduleuse 
par des tiers des informations confidentielles et toutes précautions utiles afin que celles-ci ne 

soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées ; 

- avertir immédiatement par écrit la collectivité de tout élément pouvant laisser présumer une 

violation des obligations découlant du présent article. 

 

Les dispositions de la présente convention sont valables pendant toute la durée de celle-ci ainsi que les 

cinq années qui suivent son expiration. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 2 de l’arrêté du 6 novembre 2015 fixant les caractéristiques 
du numéro des avis de paiement et les spécifications techniques mentionnées à l’article R. 2333-120-10 

du code général des collectivités territoriales, les avis de paiement  rectificatifs du forfait post-

stationnement délivrés par l’ANTAI sont conservés par l’Agence de manière à garantir l’intégrité, 
l’intelligibilité et l’accessibilité des données et documents pendant une durée de trois (3) ans. Les 
documents et données sont enregistrés dans un format pérenne et répliqués sur un site distant. 

 

L’ANTAI s’engage à ne pas conserver ces données au-delà de la durée citée et procède à leur élimination 

en fin de période. 

 

L’obligation de confidentialité est une obligation essentielle de la présente convention et sa violation est 
de nature à entrainer la résiliation de la présente convention pour faute grave. Il est rappelé que la 

révélation intentionnelle d’une information à caractère secret par une personne qui en est le dépositaire 
à titre professionnel est passible de poursuites pénales, conformément à l’article 226-13 du code pénal. 

 

2. Conditions d’utilisation des données personnelles 
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L’ANTAI s’engage à traiter les données à caractère personnel confiées par la collectivité aux seules fins 
mentionnées en objet de la présente convention et à respecter ses obligations au regard de la loi n° 78-

17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée, et, de son décret 
d’application n° 2005-1309 du 20 octobre 2005, ainsi qu’au regard du règlement européen du 27 avril 
2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données.  

 

L’ANTAI s’engage à informer la collectivité en cas de : 

- Violation des données personnelles identifiées dans le cadre du traitement, et concernant la 

collectivité 

- Demande de droit d’accès, de rectification ou de limitation, qui lui seraient adressée. 
 

L’ANTAI atteste qu’elle dispose des moyens techniques présentant les garanties suffisantes pour assurer 
la sécurité et la confidentialité des données, pour empêcher toute destruction fortuite ou illicite, perte 

fortuite, divulgation ou accès non autorisé d’un tiers, toute forme illicite de traitement, et pour empêcher 
que les données ne soient déformées ou endommagées. 

 

L’ANTAI s’assure que l’ensemble de ses sous-traitants ou prestataires pouvant intervenir dans le cadre 

de la convention présentent les mêmes garanties et obligations sur les données personnelles traitées. 

 

 

La collectivité s’engage à mener les analyses d’impact nécessaires et mener pour son traitement 

l’ensemble des mesures nécessaires à garantir la sécurité des données personnelles. 
 

 

Les points de contacts de la collectivité pour la gestion des données personnelles sont les suivants : 

 

 

 

Le point de contact de l’ANTAI pour la gestion des données personnelles est le suivant :  

donnees-personnelles-antai@interieur.gouv.fr 

L’ANTAI déclare tenir un registre des données personnelles qui précise l’encadrement du traitement et 
les moyens mis en œuvre pour protéger ces données. 

 

 


